
ANNEXE

MISE EN ŒUVRE DES INSTRUMENTS BASES SUR DES TRAVAUX
MENES DANS LE CADRE D’UNIDROIT (*)

A. CONVENTIONS PREPAREES PAR UNIDROIT ET APPROUVEES A DES CONFERENCES
DIPLOMATIQUES CONVOQUEES PAR DES ETATS MEMBRES D’UNIDROIT

1. Convention portant loi uniforme sur la formation des contrats de vente internationale des objets
mobiliers corporels (LUFC), ouverte à la signature à La Haye le 1.VII.1964

Les Etats suivants ont signé la Convention:

Grèce (ad referendum) 3.VIII.1964
Pays-Bas 12.VIII.1964
Saint-Marin 24.VIII.1964
Italie 23.XII.1964
Saint-Siège (sous réserve de ratification) 2.III.1965
Royaume-Uni 8.VI.1965
Belgique 6.X.1965
République fédérale d’Allemagne (sous réserve de ratification) 11.X.1965
Luxembourg 7.XII.1965
Israël (sous réserve de ratification) 28.XII.1965
France 31.XII.1965
Hongrie 31.XII.1965

Les Etats suivants ont ratifié la Convention:

Royaume-Uni 31.VIII.1967
Saint-Marin (avec déclaration) 24.V.1968
Belgique 1.XII.1970
Pays-Bas (pour le Royaume en Europe) (avec déclaration) 17.II.1972
Italie 22.II.1972
République fédérale d’Allemagne (avec déclaration) 16.X.1973
Luxembourg (avec déclaration) 6.II.1979
Israël 30.V.1980

L’Etat suivant a adhéré à la Convention:

Gambie 5.III.1974

La Convention est entrée en vigueur le 23.VIII.1972 pour la Belgique, l’Italie, les Pays-Bas (pour le
Royaume en Europe), Saint-Marin et le Royaume-Uni, le 16.IV.1974 pour la République fédérale
d’Allemagne, le 5.IX.1974 pour la Gambie, le 6.VIII.1979 pour le Luxembourg et le 30.XI.1980
pour Israël.

                                                
(*) Note du Secrétariat:

Ce document est basé sur les informations dont dispose le Secrétariat au 31 décembre 1999.
Les informations relatives à la mise en œuvre des Conventions d’UNIDROIT  figurent sur le site Internet d’UNIDROIT  à:
http://www.unidroit.org/french/implement/i-main.htm
Le Secrétariat d’UNIDROIT  peut apporter son assistance technique aux Etats en vue de la ratification de ses
instruments, ou de l’adhésion à ceux-ci, ainsi que pour l’élaboration de législations basées sur ces instruments.
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La Convention a été dénoncée par l’Italie le 11.XII.1986 avec effet à compter du 1.I.1988, par la
République fédérale d’Allemagne le 1.I.1990 avec effet à compter du 1.I.1991, par les Pays-Bas le
1.I.1991 avec effet à compter du 1.I.1992, par la Belgique le 1.XI.1996 avec effet à compter du
1.XI.1997 et par le Luxembourg le 20.I.1997 avec effet à compter du 20.I.1998.

2. Convention portant loi uniforme sur la vente internationale des objets mobiliers corporels
(LUVI), ouverte à la signature à La Haye le 1.VII.1964

Les Etats suivants ont signé la Convention:

Grèce (ad referendum) 3.VIII.1964
Pays-Bas 12.VIII.1964
Royaume-Uni 21.VIII.1964
Saint-Marin 24.VIII.1964
Italie 23.XII.1964
Saint-Siège (sous réserve de ratification) 2.III.1965
Belgique 6.X.1965
République fédérale d’Allemagne (sous réserve de ratification) 11.X.1965
Luxembourg 7.XII.1965
Israël (sous réserve de ratification) 28.XII.1965
France 31.XII.1965
Hongrie 31.XII.1965

Les Etats suivants ont ratifié la Convention:

Royaume-Uni (avec déclarations) 31.VIII.1967
Saint-Marin (avec déclaration) 24.V.1968
Belgique (avec déclaration) 12.XII.1968
Israël 3.XII.1971
Pays-Bas (pour le Royaume en Europe) (avec déclaration) 17.II.1972
Italie (avec déclaration) 22.II.1972
République fédérale d’Allemagne (avec déclaration) 16.X.1973
Luxembourg (avec déclaration) 6.II.1979

L’Etat suivant a adhéré à la Convention:

Gambie (avec réserves) 5.III.1974

La Convention est entrée en vigueur le 18.VIII.1972 pour la Belgique, Israël, les Pays-Bas (pour le
Royaume en Europe), Saint-Marin et le Royaume-Uni, le 22.VIII.1972 pour l’Italie, le 16.IV.1974
pour la République fédérale d’Allemagne, le 5.IX.1974 pour la Gambie et le 6.VIII.1979 pour le
Luxembourg.

La Convention a été dénoncée par l’Italie le 11.XII.1986 avec effet à compter du 1.I.1988, par la
République fédérale d’Allemagne le 1.I.1990 avec effet à compter du 1.I.1991, par les Pays-Bas le
1.I.1991 avec effet à compter du 1.I.1992, par la Belgique le 1.XI.1996 avec effet à compter du
1.XI.1997 et par le Luxembourg le 20.I.1997 avec effet à compter du 20.I.1998.
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3. Convention internationale relative au contrat de voyage (CCV), ouverte à la signature à
Bruxelles le 23.IV.1970

Les Etats suivants ont signé la Convention:

Belgique 23.IV.1970
Côte d’Ivoire 23.IV.1970
Italie 23.IV.1970
Liban 23.IV.1970
Maroc (avec réserves) 23.IV.1970
Niger 23.IV.1970
Philippines 23.IV.1970
Portugal 23.IV.1970
Saint-Marin 23.IV.1970
Saint-Siège 23.IV.1970
Burkina Faso 27.IV.1970
Togo 25.III.1971

Les Etats suivants ont ratifié la Convention:

Belgique 11.IV.1973
Togo 24.XI.1975
Italie 4.VII.1979

Les Etats suivants ont adhéré à la Convention:

Bénin 28.III.1975
Cameroun (avec déclaration) 16.IV.1975
Argentine 25.XI.1976

La Convention est entrée en vigueur le 24.II.1976 pour la Belgique, le Bénin, le Cameroun et le
Togo, le 25.II.1977 pour l’Argentine et le 4.X.1979 pour l’Italie.

La Convention a été dénoncée par la Belgique le 4.X.1993 avec effet à compter du 4.X.1994.

4. Convention portant loi uniforme sur la forme d’un testament international, ouverte à la
signature à Washington le 26.X.1973

Les Etats suivants ont signé la Convention:

Etats-Unis d’Amérique 27.X.1973
Iran 27.X.1973
Sierra Leone 27.X.1973
Laos 30.X.1973
Saint-Siège 2.XI.1973
Belgique 17.V.1974
Equateur (avec déclaration) 26.VII.1974
Royaume-Uni 10.X.1974
France 29.XI.1974
Union des Républiques socialistes soviétiques
    (avec déclaration) 17.XII.1974
Tchécoslovaquie (avec déclaration) 30.XII.1974



- 4 -

Les Etats suivants ont ratifié la Convention:

Equateur 3.IV.1979
Belgique 21.IV.1983
France 1.VI.1994

Les Etats suivants ont adhéré à la Convention:

Niger 19.V.1975
Portugal 19.XI.1975

Canada (pour le Manitoba et Terre Neuve)(*) 24.I.1977
Jamahiriya arabe libyenne 4.VIII.1977
Yougoslavie 9.VIII.1977
Chypre 19.X.1982
Italie 16.V.1991
Slovénie 20.VIII.1992
Bosnie-Herzégovine 15.VIII.1994

La Convention est entrée en vigueur le 9.II.1978 pour le Canada (pour le Manitoba et Terre Neuve),
la Jamahiriya arabe libyenne, le Niger, le Portugal et la Yougoslavie, le 3.X.1979 pour l’Equateur, le
19.IV.1983 pour Chypre, le 21.X.1983 pour la Belgique, le 16.XI.1991 pour l’Italie, le 20.VIII.1992
pour la Slovénie, le 15.VIII.1994 pour la Bosnie-Herzégovine et le 1.XII.1994 pour la France.

L’application de la Convention a été étendue pour le Canada à l’Ontario avec effet à compter du
31.III.1978, à l’Alberta avec effet à compter du 1.VI.1978, au Saskatchewan avec effet à compter du
8.X.1982, à l’Ile du Prince Edouard avec effet à compter du 22.III.1995 et au Nouveau Brunswick à
compter du 5.XII.1997.

5. Convention sur la représentation en matière de vente internationale de marchandises, ouverte à
la signature à Genève le 17.II.1983

Les Etats suivants ont signé la Convention:

Chili 17.II.1983
Maroc 17.II.1983
Saint-Siège 17.II.1983
Suisse 17.II.1983
Italie 9.IV.1984
France 25.X.1984

Les Etats suivants ont ratifié la Convention:

Italie 16.VI.1986
France 7.VIII.1987

                                                
(*) Le Canada a étendu l’application de la Convention à l’Ontario (par déclaration déposée le 15.III.1978), à l’Alberta

(par déclaration déposée le 1.VI.1978), au Saskatchewan (par déclaration déposée le 8.IV.1982) , à l’Ile du Prince
Edouard (par déclaration déposée le 22.IX.1994) et au Nouveau Brunswick (par déclaration déposée le 5.VI.1997).
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Les Etats suivants ont adhéré à la Convention:

Afrique du Sud 27.I.1986
Mexique (avec réserves) 22.XII.1987
Pays-Bas (**) 2.II.1994

La Convention entrera en vigueur lorsqu’elle aura été acceptée par dix Etats contractants (voir article 33).

6. Convention d’UNIDROIT sur le crédit-bail international, ouverte à la signature à Ottawa le
28.V.1988

Les Etats suivants ont signé la Convention:

Ghana 28.V.1988
Guinée 28.V.1988
Nigéria 28.V.1988
Philippines 28.V.1988
République-Unie de Tanzanie 28.V.1988
Maroc  4.VII.1988
France 7.XI.1989
Tchécoslovaquie 16.V.1990
Finlande 30.XI.1990
Italie 13.XII.1990
Belgique 21.XII.1990
Etats-Unis d’Amérique 28.XII.1990
Panama 31.XII.1990

Les Etats suivants ont ratifié la Convention:

France (avec réserve) 23.IX.1991
Italie 29.XI.1993
Nigéria 25.X.1994
Panama 26.III.1997

Les Etats suivants ont adhéré à la Convention:

Hongrie 7.V.1996
Lettonie 6.VIII.1997
Fédération de Russie (avec déclaration) 3.VI.1998
Bélarus 18.VIII.1998

La Convention est entrée en vigueur le 1.V.1995 entre la France, l’Italie et le Nigéria, le 1.XII.1996 pour la
Hongrie, le 1.X.1997 pour Panama, le 1.III.1998 pour la Lettonie, le 1.I.1999 pour la Fédération de Russie
et le 1.III.1999 pour le Bélarus.

                                                
(**) Les Pays-Bas ont étendu l’application de la Convention à Aruba (par déclaration déposée le 2.II.1995).
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7. Convention d’UNIDROIT sur l’affacturage international, ouverte à la signature à Ottawa le
28.V.1988

Les Etats suivants ont signé la Convention:

Ghana 28.V.1988
Guinée 28.V.1988
Nigéria 28.V.1988
Philippines 28.V.1988
République-Unie de Tanzanie 28.V.1988
Maroc  4.VII.1988
France 7.XI.1989
Tchécoslovaquie 16.V.1990
Finlande 30.XI.1990
Italie 13.XII.1990
Allemagne 21.XII.1990
Belgique 21.XII.1990
Etats-Unis d’Amérique 28.XII.1990
Royaume-Uni 31.XII.1990

Les Etats suivants ont ratifié la Convention:

France (avec réserve) 23.IX.1991
Italie 29.XI.1993
Nigéria 25.X.1994
Allemagne 20.V.1998

Les Etats suivants ont adhéré à la Convention:

Hongrie 7.V.1996
Lettonie (avec déclaration) 6.VIII.1997

La Convention est entrée en vigueur le 1.V.1995 entre la France, l’Italie et le Nigéria, le 1.XII.1996 pour la
Hongrie, le 1.III.1998 pour la Lettonie et le 1.XII.1998 pour l’Allemagne.

8. Convention d’UNIDROIT sur les biens culturels volés ou illicitement exportés, ouverte à la signature à
Rome le 24.VI.1995

Les Etats suivants ont signé la Convention:

Burkina Faso 24.VI.1995
Cambodge 24.VI.1995
Côte d’Ivoire 24.VI.1995
Croatie 24.VI.1995
France 24.VI.1995
Guinée 24.VI.1995
Hongrie 24.VI.1995
Italie 24.VI.1995
Lituanie 24.VI.1995
Zambie 24.VI.1995
Géorgie 27.VI.1995
Finlande 1.XII.1995
Portugal 23.IV.1996
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Paraguay 13.VI.1996
Suisse 26.VI.1996
Roumanie 27.VI.1996
Pakistan 27.VI.1996
Pays-Bas (avec déclarations) 28.VI.1996
Pérou 28.VI.1996
Bolivie 29.VI.1996
Sénégal 29.VI.1996
Fédération de Russie 29.VI.1996

Les Etats suivants ont ratifié la Convention:

Lituanie 4.IV.1997
Paraguay 27.V.1997
Roumanie 21.I.1998
Pérou 5.III.1998
Hongrie 8.V.1998
Bolivie 13.IV.1999
Finlande 14.VI.1999
Italie 11.X.1999

Les Etats suivants ont adhéré à la Convention:

Chine 7.V.1997
Equateur 26.XI.1997
Brésil 23.III.1999
El Salvador 16.VII.1999

La Convention est entrée en vigueur le 1.VII.1998 entre la Chine, l’Equateur, la Lituanie, le Paraguay et la
Roumanie, le 1.IX.1998 pour le Pérou, le 1.XI.1998 pour la Hongrie, le 1.IX.1999 pour le Brésil, le
1.X.1999 pour la Bolivie et le 1.XII.1999 pour la Finlande. La Convention entrera en vigueur le 1.I.2000
pour  El Salvador et le 1.IV.2000 pour l’Italie.

B. INSTRUMENTS INTERNATIONAUX EN VIGUEUR, ADOPTES SOUS LES AUSPICES
D’AUTRES ORGANISATIONS, QUI ONT EU POUR BASE DES PROJETS OU DES
CONVENTIONS D’UNIDROIT

1. Convention relative au contrat de transport international de marchandises par route (CMR)
de 1956, adoptée à Genève sous les auspices de la Commission économique pour l’Europe des
Nations Unies. La Convention, entrée en vigueur en 1961, a eu pour base le projet de Convention
relatif au contrat de transport international de marchandises par route (CMR), transmis en 1952 à la
Commission économique pour l’Europe des Nations Unies.

Les Etats contractants sont: Allemagne, Autriche, Bélarus, Belgique, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie,
Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, Ex-République yougoslave de Macédoine, Fédération de
Russie, Finlande, France, Géorgie, Grèce, Hongrie, Iran (République islamique d'), Irlande, Italie,
Kazakhstan, Kirghizistan, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Maroc, Norvège, Ouzbékistan, Pays-Bas,
Pologne, Portugal, République de Moldova, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni,
Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Tadjikistan, Tunisie, Turkménistan, Turquie et Yougoslavie.
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2. Convention de l’UNESCO de 1954 pour la protection des biens culturels en cas de conflit
armé, entrée en vigueur en 1956. La Convention a eu pour base le projet de Convention
internationale pour la protection des biens culturels en cas de conflit armé, dont l’élaboration a été
achevée en 1951.

Les Etats contractants sont: Albanie, Allemagne, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie,
Autriche, Azerbaïdjan, Bélarus, Belgique, Bosnie-Herzégovine, Brésil, Bulgarie, Burkina Faso,
Cambodge, Cameroun, Canada, Chypre, Colombie, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba,
Egypte, Equateur, Espagne, Estonie, Ex-République yougoslave de Macédoine, Fédération de
Russie, Finlande, France, Gabon, Géorgie, Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée, Hongrie, Inde,
Indonésie, Irak, Iran (République islamique d’), Israël, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jordanie,
Kazakhstan, Kirghizistan, Koweït, Liban, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar,
Malaisie, Mali, Maroc, Mexique, Monaco, Mongolie, Myanmar, Nicaragua, Niger, Nigéria,
Norvège, Oman, Ouzbékistan, Pakistan, Panama, Pays-Bas, Pérou, Pologne, Qatar, République
arabe syrienne, Congo (Rép. démocratique du), République dominicaine, République de Moldova,
République tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Saint-Marin, Saint-Siège, Sénégal,
Slovaquie, Slovénie, Soudan, Suède, Suisse, Tadjikistan, Thaïlande, Tunisie, Turquie, Ukraine,
Uruguay, Yémen, Yougoslavie (Rép. fédérative de) et Zimbabwe.

3. Convention internationale de 1961 sur la protection des artistes interprètes ou exécutants, des
producteurs de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion, adoptée sous les auspices de
l’OIT, de l’OMPI et de l’UNESCO, et entrée en vigueur en 1964. La Convention a eu très largement
pour base l’avant-projet de Convention sur la protection des artistes interprètes et exécutants, ainsi
que des producteurs de disques phonographiques et d’autres phonogrammes, et l’avant-projet de
Convention sur la protection des radio-émissions.

Les Etats contractants sont: Allemagne, Argentine, Australie, Autriche, Barbade, Belgique, Bolivie,
Brésil, Bulgarie, Burkina Faso, Canada, Cap Vert, Chili, Colombie, Congo, Costa Rica, Danemark,
Dominique, El Salvador, Equateur, Espagne, Ex-République yougoslave de Macédoine, Fidji,
Finlande, France, Grèce, Guatemala, Honduras, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, Japon,
Lesotho, Lettonie, Liban, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Mexique, Monaco, Niger, Nigéria,
Norvège, Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, République de Moldova,
République dominicaine, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, Sainte-Lucie, Slovaquie,
Slovénie, Suède, Suisse, Uruguay et Venezuela.

4. Convention de La Haye de 1958 concernant la reconnaissance et l’exécution des décisions en
matière d’obligations alimentaires envers les enfants, entrée en vigueur en 1962. La Convention a
été élaborée sur la base du projet de Convention pour la reconnaissance et l’exécution à l’étranger
des décisions en matière d’obligations alimentaires, dont un premier projet avait été élaboré par
UNIDROIT  en 1938 et dont les travaux se sont achevés en 1949 avec la transmission du projet au
Département des Affaires Sociales des Nations Unies. Après avoir été révisé par un comité d’experts
des Nations Unies, le projet a été recommandé aux Etats sous la forme d’une Résolution du Conseil
Economique et Social à sa XVIIème session comme modèle pour l’élaboration de conventions
bilatérales ou de lois uniformes pour adoption séparée par chaque Etat.

Les Etats contractants sont: Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark, Espagne, Finlande, France,
Hongrie, Italie, Liechtenstein, Norvège, Pays-Bas, Portugal, République tchèque, Slovaquie, Suède,
Suisse, Suriname et Turquie.

5. Convention européenne de 1962 sur la responsabilité des hôteliers quant aux objets apportés
par les voyageurs, adoptée sous les auspices du Conseil de l’Europe et entrée en vigueur en 1967.
La Convention a eu pour base le projet de loi uniforme sur la responsabilité des hôteliers à raison des
dommages aux ou de la destruction des objets apportés dans l’hôtel par les voyageurs, dont le texte a
été achevé par UNIDROIT  en 1934.
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Les Etats contractants sont: Allemagne, Belgique, Bosnie-Herzégovine, Chypre, Croatie, France, Ex-
République yougoslave de Macédoine, Irlande, Italie, Luxembourg, Malte, Pologne, Royaume-Uni
et Slovénie.

6. Traité Bénélux de 1955 relatif à l’assurance obligatoire de la responsabilité civile en matière de
véhicules automoteurs
et
Convention européenne de 1959 relative à l’assurance obligatoire de la responsabilité civile en
matière de véhicules automoteurs  adoptée sous les auspices du Conseil de l’Europe et entrée en
vigueur en 1969. Ces deux instruments ont eu pour base le projet de règles uniformes sur l’assurance
obligatoire des automobilistes, dont la rédaction a été achevée par UNIDROIT  en 1937.

Les Parties Contractantes à la Convention de 1959 sont: Allemagne, Autriche, Danemark, Grèce,
Norvège et Suède.

7. Convention européenne d’établissement de 1955, adoptée sous les auspices du Conseil de
l’Europe et entrée en vigueur en 1965. La Convention a eu pour base le projet de Convention sur le
traitement réciproque des nationaux des Etats membres du Conseil de l’Europe, dont la rédaction a
été achevée par UNIDROIT  en 1951.

Les Etats contractants sont: Allemagne, Belgique, Danemark, Grèce, Irlande, Italie, Luxembourg,
Norvège, Pays-Bas, Royaume-Uni, Suède et Turquie.

8. Protocole N° 1 relatif aux droits réels sur les bateaux de navigation intérieure annexé à la
Convention de 1965 relative à l’immatriculation des bateaux de navigation intérieure qui a été
adoptée sous les auspices de la Commission économique pour l’Europe des Nations Unies et à
laquelle l’Autriche, la France, le Luxembourg, les Pays-Bas, la Suisse et la Yougoslavie sont Parties
Contractantes. Le Protocole a eu pour base le projet de Convention relative aux droits réels sur les
bateaux de navigation intérieure, dont la rédaction a été achevée par UNIDROIT  en 1960. Le
Protocole N° 1 est entré en vigueur en 1982.

Les Etats contractants au Protocole N° 1 sont: Autriche, France, Luxembourg, Pays-Bas, Suisse et
Yougoslavie.

9. Protocole N° 2 relatif à la saisie conservatoire et à l’exécution forcée concernant les bateaux de
navigation intérieure annexé à la Convention de 1965 relative à l’immatriculation des bateaux de
navigation intérieure, adoptée sous les auspices de la Commission économique pour l’Europe des
Nations Unies. Le Protocole a eu pour base le projet de Protocole relatif à la saisie conservatoire et à
l’exécution forcée concernant les bateaux de navigation intérieure, dont la rédaction a été achevée
par UNIDROIT  en 1962. Le Protocole N° 2 est entré en vigueur en 1982.

Les Etats contractants au Protocole N° 2 sont: Autriche, France, Luxembourg et Yougoslavie.

10. Convention des Nations Unies sur les contrats de vente internationale de marchandises,
adoptée à Vienne en 1980 et entrée en vigueur en 1988. La Convention a eu pour base la Convention
portant loi uniforme sur la formation des contrats de vente internationale des objets mobiliers
corporels (LUFC) ainsi que la Convention portant loi uniforme sur la vente internationale des objets
mobiliers corporels (LUVI), adoptées à La Haye lors d’une Conférence diplomatique en 1964
(Sections A 1 et 2 ci-dessus).

Les Etats contractants sont: Allemagne, Argentine, Australie, Autriche, Bélarus, Belgique, Bosnie-
Herzégovine, Bulgarie, Burundi, Canada, Chili, Chine, Croatie, Cuba, Danemark, Egypte, Equateur,
Espagne, Estonie, Etats-Unis d’Amérique, Fédération de Russie, Finlande, France, Géorgie, Grèce,
Guinée, Hongrie, Iraq, Italie, Kirghizistan, Lettonie, Lesotho, Lituanie, Luxembourg, Mauritanie,
Mexique, Mongolie, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Ouzbékistan, Pays-Bas, Pérou, Pologne,
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République arabe syrienne, République de Moldova, République tchèque, Roumanie, Singapour,
Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Ukraine, Uruguay, Yougoslavie et Zambie.

11. Convention relative au contrat de transport international de voyageurs et de bagages par route
(CVR), adoptée à Genève en 1973 sous les auspices de la Commission économique pour l’Europe
des Nations Unies. La Convention a eu pour base le projet de Convention relative au contrat de
transport international de voyageurs et de bagages par route (CVR), dont la rédaction a été achevée
par UNIDROIT  en 1969. La Convention est entrée en vigueur en 1994.

Les Etats contractants sont: Bosnie-Herzégovine, Croatie, Lettonie, République tchèque, Slovaquie
et Yougoslavie.

C. INSTRUMENTS INTERNATIONAUX NON ENCORE ENTRES EN VIGUEUR, ADOPTES
SOUS LES AUSPICES D’AUTRES ORGANISATIONS, QUI ONT EU POUR BASE DES
PROJETS D’UNIDROIT

1. Convention relative à la limitation de la responsabilité des propriétaires de bateaux en
navigation intérieure (CLN), adoptée à Genève en 1973 sous les auspices de la Commission
économique pour l’Europe des Nations Unies. La Convention a eu pour base le projet de Convention
relative à la limitation de la responsabilité des propriétaires de bateaux en navigation intérieure
(CLN), dont la rédaction a été achevée par UNIDROIT  en 1970. La Fédération de Russie est le seul
Etat contractant.

2. Convention relative au contrat de transport international de passagers et de bagages en
navigation intérieure (CVN), adoptée à Genève en 1976 sous les auspices de la Commission
économique pour l’Europe des Nations Unies. La Convention a eu pour base le projet de Convention
relative au contrat de transport international de passagers et de bagages en navigation intérieure
(CVN), dont la rédaction a été achevée par UNIDROIT  en 1972. La Fédération de Russie est le seul
Etat contractant.

3. Règles européennes pour les fonds de placement qui ont été recommandées en 1972 par le Comité
des Ministres du Conseil de l’Europe comme loi-modèle aux Etats membres du Conseil de l’Europe.
Ces Règles ont eu pour base l’avant-projet de loi-modèle sur les fonds de placement, dont le texte
d’UNIDROIT  a été achevé en 1969.

4. Convention européenne portant loi uniforme en matière d’arbitrage, adoptée en 1966 sous les
auspices du Conseil de l’Europe. La Convention a eu pour base l’avant-projet de loi uniforme sur
l’arbitrage dans les rapports internationaux de droit privé, dont le texte d’UNIDROIT  a été achevé en
1954. La Belgique est le seul Etat contractant.

5. Convention européenne de 1973 sur la responsabilité civile en cas de dommages causés par des
véhicules automoteurs, adoptée sous les auspices du Conseil de l’Europe. La Convention a eu pour
base le projet de loi uniforme sur la responsabilité civile des automobilistes, dont le texte
d’UNIDROIT  a été achevé en 1938. Aucun Etat n’a ratifié cette Convention.

6. Convention des Nations Unies sur le transport multimodal international de marchandises,
adoptée à Genève en 1980. L’origine de cette Convention se trouve dans le projet de Convention
relative aux contrats de transport international combiné de marchandises, dont le texte d’UNIDROIT  a
été achevé en 1965. Le projet d’UNIDROIT  a également été l’une des bases du projet de Convention
relative au transport international combiné de marchandises (TCM), élaboré à une table ronde
convoquée par UNIDROIT  à la demande de la Commission économique pour l’Europe des Nations
Unies en 1969 et 1970, qui a été lui-même révisé lors de réunions convoquées conjointement par
l’Organisation intergouvernementale consultative de la navigation maritime (OMCI) et la
Commission économique pour l’Europe des Nations Unies. Les Etats contractants sont: Burundi,
Chili, Géorgie, Malawi, Maroc, Mexique, Rwanda, Sénégal et Zambie.
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7. Convention sur la responsabilité civile pour les dommages causés au cours du transport de
marchandises dangereuses par route, rail et bateaux de navigation intérieure (CRTD), adoptée
à Genève en 1989 sous les auspices de la Commission économique pour l’Europe des Nations Unies.
La Convention a eu pour base le projet d’articles d’une Convention sur la responsabilité civile pour
les dommages causés au cours du transport de marchandises dangereuses par route, rail et bateaux de
navigation intérieure, dont UNIDROIT  a achevé l’élaboration en 1986. Aucun Etat n’a ratifié la
Convention.

8. Convention des Nations Unies sur la responsabilité des exploitants de terminaux de transport
dans le commerce international, adoptée à Vienne en avril 1991. La Convention a eu pour base
l’avant-projet de Convention sur les opérateurs de terminaux de transport, dont UNIDROIT  a achevé
l’élaboration en 1983. Les Etats contractants sont: Egypte et Géorgie.

D. DIRECTIVE EUROPEENNE QUI A EU POUR BASE UN AVANT-PROJET DE
CONVENTION D’UNIDROIT

Directive 93/7/CEE du Conseil du 15 mars 1993 relative à la restitution de biens culturels
ayant quitté illicitement le territoire d’un Etat membre

E. REGLES UNIFORMES PUBLIEES PAR LA CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIO-
NALE ET QUI ONT EU POUR BASE UN PROJET DE CONVENTION D’UNIDROIT

Règles uniformes sur un document de transport multimodal d’abord publiées par la Chambre de
commerce internationale en 1973 et révisées par la suite. L’origine de ces Règles est la même que
celle de la Convention des Nations Unies sur le transport international multimodal de marchandises
(voir ci-dessus Section C. 6.).

F. INSTRUMENTS INTERNATIONAUX BASES SUR DES ETUDES PRELIMINAIRES
PREPAREES PAR UNIDROIT

1. Convention européenne sur la responsabilité du fait des produits en cas de lésions corporelles
et de décès du 27 janvier 1977

Aucun Etat n’a ratifié cette Convention.

2. Résolution (78)3 relative aux clauses pénales en droit civil adoptée par le Comité des Ministres
du Conseil de l’Europe le 20 janvier 1978.

Retour à “Actes et documents d’UNIDROIT: Table des matières”


